
Plusieurs lignes sont masquées pour les mois à venir.

LISTE DES CONTRATS DE 25 000$ ET PLUS EN VERTU DE L'ARTICLE 961.3 DU C.M.

MONTANT

ADJUDICATAIRE DESCRIPTION SOUMISSIONAIRES RÉEL

FQM Assurances Inc. Assurances Générales Non Applicable 69 207,44 $

Ville Saguenay Services de police Non Applicable 115 969,34 $

Foresco Entretien des chemins d'hiver Foresco Holding
1 215 769,76 $

MRC du Fjord du Saguenay Quote-Parts Non Applicable 50 631,00 $

Municipalité de Saint-Bruno Capital et intérèts 2025 Non Applicable 57 662,36 $

Municipalité de Saint-Bruno Alimentation en eau en commun 2024 Non Applicable 72 739,20 $

Banque Royale du Canada Remboursements d'emprunts Non Applicable 56 102,25 $

Banque Royale du Canada Remboursements d'emprunts Non Applicable 75 651,14 $

Association Baie Cascouia-Gauche Entretien de chemins Non Applicable 39 483,00 $ *
Association Lac-du-Camp- Droit Entretien de chemins Non Applicable 29 278,00 $

Association Lac-du-Camp-Gauche Entretien de chemins Non Applicable 41 034,00 $

Construction Bon Air Réparation Rez-de-chaussée Non Applicable 53 007,34 $

876 534,83 $

Rapport à produire sur PG

     Compte Fournisseurs

          Annuelles

LISTE DES CONTRATS MUNICIPAUX DU 1-1 au 30-4-2025

- Avec le formulaire PG, on voit les dépenses de plus de 25 000.$ pour le mois. Il reste à identifier les montants totaux selon qu'il s'agit de 

contrats adjugés ou des paiements d'entente partielles. On peut les retracer dans les procès-verbaux.                                                                                  

- Il faut aussi ajouter les paiements qui se font directement du compte (sans chèques). On a les remboursements d'emprunt et les transferts pour 

les achats importants (terrains, véhicules et autres). On peut les retracer au relevé de compte ou dans la cédule de remboursement.                                                                                                                                                                                                                 

- Avant le 20 janvier de la fin d'année, on ajoute les fournisseurs avec lesquels on a plusieurs contrats de 2 000$ totalisant plus de 25 000$. On en 

a plusieurs comme les Gouvernements du Québec et du Canada, Hydro-Québec, MRC et autres.

               Rapport des Achats par fournisseur

                    Par montant minimum pour un total de factures 25 000.$

                    Par montant ninimum de factures: 2 000.$

Note 1: Plus bas et seul soumissionaire dont les paiements sont faits selon la progression des travaux.


